
Un grave accident résolu en faisant preuve de compassion

1. L’événement

Un homme de 53 ans, 
salarié de notre client, 
a été heurté par 
un chariot élévateur 
sur son lieu de travail.

3. Le problème

Malgré les enquêtes menées par la police 
et l’inspection du travail, le client n’a pas 
immédiatement informé Chubb. Il ne connaissait 
pas l’étendue du préjudice et ne s’estimait pas 
responsable. Le sinistre a été notifié par les 
avocats de la victime.

4. La solution

Le gestionnaire indemnisation de Chubb a contacté le client et organisé 
une visite sur site le lendemain. Bien que toutes les dispositions en matière 
d’hygiène et de sécurité aient été prises, Chubb a estimé que les obligations 
de sécurité de l’employeur envers ses salariés n’avaient pas été respectées 
et que la responsabilité incombait à l’employeur. Le client a immédiatement 
validé la position de Chubb et sa démarche dans le cadre du dossier.

5. Le résultat

Chubb s’est ensuite employé 
à contribuer activement 
à la prise en charge médicale 
et la réadaptation de la victime, 
tout en supervisant les travaux 
d’adaptation de son domicile. 
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Amputation suite à un 
accident de chariot élévateur

Garantie déclenchée :

Faute inexcusable

La différence Chubb :

Expertises techniques
Tristan a rapidement organisé 
une visite sur site le lendemain 
et a expliqué la position  
de la compagnie à l’assuré.

Dialogue
Détermination de la marche 
à suivre avec le client dans 
les meilleurs délais.

Réactivité
Tristan a continué à suivre 
la réadaptation de la victime 
et a également suivi les travaux 
d’aménagement de son domicile.

2. L’impact

Le salarié a été 
gravement blessé 
au niveau des jambes 
et a dû subir une 
double amputation.
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